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Montpellier, le 19 mai 2023 

 

Objet :  Convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire - Mardi 20 juin 2023 – de 9h30 à 

12h30 - Suivie de la journée stratégique 2023 

    

Chère adhérente, Cher adhérent, 

L’Assemblée Générale Ordinaire 2023 du Pôle Aqua-Valley, se tiendra le  

Mardi 20 juin 2023 de 10h00 à 12h30  

Au Château de Raissac 

Route de Murviel, 34500 Béziers 

 
L’Assemblée générale se verra proposer de procéder au renouvellement du Conseil 
d’administration de notre association lors d’une nouvelle convocation en novembre 2023. Un 
appel à candidature sera transmis à cet effet. 

Nous vous rappelons dans cette perspective que seuls les adhérents à jour de leur 

cotisation disposent du droit de vote. 

 

L’ordre du jour prévisionnel de l’Assemblée générale sera le suivant : 

09h30 :  Accueil café 

10h00 :  Assemblée Générale Ordinaire 

  Accueil par le Président et les représentants des partenaires (Région) 

  Approbation du PV de l’AG du 23 juin 2022 

Rapport moral du Président – Sylvain Boucher (Vote) 

Situation spécifique FWT et perspectives, en accord avec la Région et l’Etat 

  Rapport financier – Gauthier Poudevigne, Christophe Goddyn (Vote) 

  Rapport du commissaire aux comptes – Jean-Paul Lacombe 

  Approbation des comptes clos (Vote) 

          Affectation du résultat – Gauthier Poudevigne (Vote) 

  Quitus aux administrateurs 

Cotisations 2024 (Vote) 

Présentation des nouveaux adhérents 2023  

Intervention CRCI (attentes du monde économique face au stress hydrique) 

Questions diverses - Échanges avec les participants 
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12h00 : Clôture de l’Assemblée générale ordinaire 

 

L’Assemblée générale sera suivie de la journée stratégique 2023. 

L'objectif de cette ½ journée de réflexion est de définir les actions à mettre en œuvre dans 
le cadre de la programmation 2024-2027 tant au titre du plan régional de l’eau, du plan national 
de l’eau, de France 2030, que de la phase V des Pôles de compétitivité.  

 14h00 ; Présentation des Plan Eau Région, État et France 2030 

 15h00 : Ateliers : Pour une labellisation du Pôle, quelles propositions, quelles attentes. 

 16h30 : Synthèse et débat 

 17h30 : Cocktail de départ 

 

Au nom du Conseil d’administration et des pilotes d’action investis dans les commissions, je 
vous remercie pour votre participation, ou celle de votre suppléant à cette assemblée générale, 
moment d’importance pour les perspectives de dynamisme, d’activités et d’actions de notre 
association.  

Dans l’éventualité de votre empêchement, je vous remercie par avance de compléter le 

pouvoir joint à cette convocation, et de le renvoyer à Dominique MARTIN 
(administration@aqua-valley.com). 

Comptant vivement sur votre participation, ou celle du représentant que vous désignerez. 

Recevez, cher.e adhérent.e, l’expression de mes sincères salutations. 
. 

	
	
	
	

            Sylvain BOUCHER 
 Président 


